
 

 

   

Procès-verbal 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

 

 

 

 

 
 

Étaient présents: 

 

 

  

 

 
 
Étaient absents excusés   :    
Messieurs Foucher Stéphane –  Lambert Paul – Gendron Didier – Foucault Roland – Bréhin Jean-
Claude - Mesdames  Mahieu Céline - Perthué Evelyne –   Gautier Huguette a donné pouvoir à Christian 
Boulay   -   Frétigné Cécile a donné pouvoir à Jacques Sabin. 
 
 

 
 
Assistait également à la séance: Sylvie Landelle – DGS 
 
 
 
 
 
 
 
 

MESLAY DU MAINE TAUNAIS Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE  BRUNEAU Sylvie 

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques 

MESLAY DU MAINE JARDIN Elisabeth 

PREAUX RAGAINE Roland 

RUILLE FROID FONDS  HELBERT Marie-Claude 

SAINT BRICE BOISSEAU André 

SAINT CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

VAL DU MAINE    COTTEREAU    Michel 

VAL DU MAINE 
   RICORDEAU-
MAILLET 

   Martine 

VAL DU MAINE    LEFLOCH    Michel 

VILLIERS CHARLEMAGNE    SABIN    Jacques  

VILLIERS CHARLEMAGNE    BUCHOT     André  

 
Commune 

 
Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

BANNES    LAVOUE     Christian 

BAZOUGERS     RAPIN      Yveline 

BAZOUGERS     FERRAN     David 

BAZOUGERS     LANDELLE    Jérome 

    BEAUMONT PIED DE BOEUF  GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU   Jacky  

BOUERE AVALLART Pierre 

CHEMERE LE ROI LANDELLE Jean-Luc 

GREZ EN BOUERE LASSALLE Jean-François 

GREZ EN BOUERE FOUCHER  Michel 

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY Franck 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis 

LE BURET CATILLON  Didier  

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

Le mardi 21 mai 2019 
À 20 h 30 – Salle l’Amphi 

Pôle intercommunal du Pays de Meslay-Grez 
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Ordre du jour 
  

1. Procès-verbaux des conseils du 19 mars 2019 et du 26 mars 2019, 
2. Recomposition de l’organe délibérant (Elections 2020) , 
3. Rapport de la Commission Enfance-Jeunesse- sport du 6 mai 2019, 
4. Rapport de la Commission Energie et Développement Durable du 3 mai 2019, 
5. Rapport de la Commission Culture du 7 mai 2019, 
6. Rapport de la Commission affaires sociales du 9 mai 2019, 
7. Rapport de la Commission économique du 14 mai 2019, 
8. Approbation de la modification n°3 du PLU de Bouère, 
9. GEMAPI : Bassin versant Mayenne Aval, projet de convention avec la CC de Château 

Gontier, 
10. Subventions évènements exceptionnels 2019 : proposition d’attribution, 
11. Affaires financières - Compte de gestion 2018 et CA 2018 de la Régie des Eaux- Décisions 

modificatives budgétaires. 
 

 

Dossier N°1 - Procès-Verbaux des conseils : 

du 19 mars 2019 et du 26 mars 2019 
 

Le Président ouvre la séance et présente aux membres du Conseil Communautaire les procès-verbaux 
des réunions des 19 et 26 mars 2019. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire approuve les procès-verbaux à l’unanimité. 

 
 
 

Dossier N°2 – Recomposition de l’organe délibérant (Elections 2020) 
 
Rapporteur, Bernard Boizard, Président  
  
Le ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales a rappelé 
dans une circulaire parue le 27 février 2019 les dispositions relatives à la composition des conseils 
communautaires et à la répartition du nombre de sièges entre les communes membres. 

 
1 - PRINCIPES GENERAUX  

Tous les EPCI à fiscalité propre seront concernés par la recomposition de leur organe délibérant en 2020. 
Dans chaque EPCI à fiscalité propre, un arrêté préfectoral fixant la répartition des sièges entre les 
communes devra être pris avant le 31 octobre 2019, quand bien même certains EPCI choisiraient de 
conserver, lorsque cela est possible, la répartition actuelle des sièges. Les communes en lien avec leur 
intercommunalité sont appelées à procéder avant le 31 août 2019, par accord local, à la détermination 
du nombre et de la répartition des sièges au sein du conseil communautaire selon les dispositions prévues 
à l’article L. 5211-6-1 du CGCT. Cet accord doit être adopté par la moitié des conseils municipaux 
regroupant les deux tiers de la population totale de l’EPCI ou par les deux tiers des conseils municipaux 
regroupant la moitié de la population totale de l’EPCI. Cette majorité devra également comprendre le 
conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse lorsque celle-ci est supérieure 
au quart de la population totale des communes membres. Si aucun accord n’a été conclu avant le 31 août 
2019 suivant les conditions de majorité requises, le préfet constate la composition qui résulte du droit 
commun. L’arrêté préfectoral fixant le nombre et la répartition des sièges entrera en vigueur en mars 
2020. 

 
 2 - FIXATION DU NOMBRE DE SIEGES ET REPARTITION DES SIEGES ENTRES LES 

COMMUNES MEMBRES DE L’EPCI A FISCALITE PROPRE  
Le nombre de sièges et leur répartition peuvent être fixés selon deux modalités :  

 Soit par application des dispositions de droit commun prévues du II au V de l’article L. 5211-6-1 
du CGCT ;  
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 Soit par accord local dans les conditions prévues au I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT pour les 
communautés de communes et les communautés d’agglomération ou au VI de l’article L. 5211-6-1 du 
même article pour les communautés urbaines et les métropoles.  

 
2.1- La répartition des sièges en application du droit commun (règle du tableau)  

En l’absence de tout accord local valide adopté dans les délais prévus par la loi, le conseil communautaire 
sera recomposé sur la base du tableau défini au III de l’article L. 5211-6-1 du CGCT. Aussi, les éléments 
pris en compte pour définir la répartition des sièges en application du droit commun sont les suivants :  

- les sièges correspondant à la strate démographique de l’EPCI sont répartis entre ses communes 
membres à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne en fonction des populations 
municipales ;  

- à l’issue de cette répartition, les communes n’ayant obtenu aucun siège se voient attribuer un siège 
de droit afin d’assurer la représentation de l’ensemble des communes membres au sein du conseil 
communautaire 

- Aucune commune membre d’une communauté de communes ou d’une communauté 
d’agglomération ne peut obtenir plus de la moitié des sièges au sein de l’organe délibérant ;  

- le nombre de conseillers communautaires d’une commune ne peut être supérieur au nombre de 
ses conseillers municipaux ;  

- enfin, dans les communautés de communes, les communautés d’agglomération et les 
communautés urbaines, si le nombre de sièges attribués de droit aux communes n’ayant pu recevoir de 
siège à la proportionnelle représente plus de 30% des sièges répartis, un nombre de sièges 
supplémentaires correspondant à 10% du nombre total de sièges déjà répartis est distribué à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 

 
2.2 - La répartition des sièges en fonction d’un accord local  

La loi n°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller 
communautaire, et pris suite à la QPC du 20 juin 2014 « Commune de Salbris », permet aux communes 
de conclure un accord local de répartition des sièges de conseillers communautaires. Différentes 
décisions du Conseil constitutionnel sont venues éclaircir les dispositions relatives aux accords locaux.  

 
Le Conseil constitutionnelle a précisé que la répartition des sièges doit respecter un principe 

général de proportionnalité par rapport à la population de chaque commune membre de l’EPCI. 
 

• Pour les communautés de communes et les communautés d’agglomération :  
Aussi, au sein des communautés de communes et des communautés d’agglomération, les accords locaux 
doivent respecter les critères suivants :  

- le nombre total de sièges répartis entre les communes ne peut excéder de plus de 25% la répartition 
des sièges obtenue en fonction de la population à laquelle s’ajoutent les attributions forfaitaires de droit 
d’un siège aux communes qui n’ont bénéficié d’aucun siège dans le cadre de la répartition proportionnelle. 
A noter, les 10% de sièges supplémentaires accordés lorsque le nombre de sièges « forfaitaires » répartis 
excède 30 % du total ne sont pas pris en compte ;  

- les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque commune telle qu’elle 
est authentifiée par le plus récent décret ;  

- chaque commune doit disposer d’au moins un siège ;  
- aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ;  
- la représentation de chaque commune au sein du conseil communautaire ne peut être supérieure 

ou inférieure de plus de 20% par rapport à son poids démographique dans une communauté de 
communes ou une communauté d’agglomération, hormis lorsque l’accord attribue deux sièges à une 
commune pour laquelle la répartition proportionnelle à la plus forte moyenne conduit à l’attribution d’un 
seul siège. Cette disposition a été précisée par le Conseil constitutionnel dans sa décision n°2015-711 
DC du 5 mars 2015.  

 
Dans ces conditions, du fait de l’encadrement des accords locaux, il peut arriver, pour un 

EPCI donné, que peu d’accords voire aucun accord ne soit possible. Si les communes constatent 
qu’elles sont dans de tels cas, il n’est pas utile qu’elles délibèrent.  

 
3 - LA REPRESENTATION DES COMMUNES NOUVELLES AU SIEN DES EPCI A FISCALITE 

PROPRE  
Lors de leur création, les communes nouvelles bénéficient d’un régime dérogatoire qui leur permet de 
bénéficier d’une meilleure représentation au sein de leur EPCI de rattachement. Toutefois, ce régime 
dérogatoire est transitoire. Il prend fin lors du renouvellement du conseil municipal de la commune 
nouvelle. Par conséquent, dans le cadre du renouvellement des organes délibérants des EPCI à fiscalité 
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propre lors des élections municipales de 2020, les communes nouvelles ne pourront plus bénéficier d’un 
régime dérogatoire concernant la répartition des sièges entre les communes membres de l’EPCI. Elles 
bénéficieront alors d’un nombre de sièges de conseillers communautaires en fonction de leur seule 
population municipale, comme l’ensemble des autres communes membres de l’EPCI. 

 
4 - LA REPARTITION DE DROIT COMMUN POUR LA CCPMG 

 

 

Communes  

Population 
Municipale 
(sans double 
compte) au 1er 
janvier 2019 

Répartition suite 
arrêté préfectorale du 24-
09-2014 

Répartition droit 
commun valable pour le 

renouvellement des 
exécutifs en 2020 

Nb 
de 

délégués 

Délégués 
suppléants 

Nb 
de 
délégués 

Délégués 
suppléants 

Meslay du Maine 2908 8 0 8 0 

Villiers Charlemagne 1135 3 0 3 0 

Bazougers 1119 3 0 3 0 

Bouère 1102 3 0 3 0 

Grez en Bouère 1017 3 0 2 0 

Val du Maine 914 3 0 2 0 

Arquenay 640 1 1 1 1 

Ruillé froid fonds 564 1 1 1 1 

Saint Brice 529 1 1 1 1 

Maisoncelles du Maine 523 1 1 1 1 

La Bazouge de Chéméré 514 1 1 1 1 

Saint Denis du MAine 428 1 1 1 1 

Chéméré le Roi 406 1 1 1 1 

Saint Loup du Dorat 376 1 1 1 1 

Le Bignon du Maine 335 1 1 1 1 

Cossé en Champagne 315 1 1 1 1 

Le Buret 309 1 1 1 1 

La Cropte 216 1 1 1 1 

Saint Charles la Forêt 209 1 1 1 1 

Beaumont Pied de Bœuf 184 1 1 1 1 

Préaux 167 1 1 1 1 

Bannes 123 1 1 1 1 

Totaux 14033 39 16 37 16 
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5 - Les Répartitions possibles dans le cadre d’un accord local  
 
Liste des accords locaux valides (par ordre de population décroissante) : 
 
Pour 42 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 
 
Pour 41 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 | 1 
 
Pour 40 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
Pour 39 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
Pour 38 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
Pour 37 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
Pour 36 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
Pour 35 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
Pour 34 sièges : 
7 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
6 | 3 | 3 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
6 | 3 | 2 | 2 | 2 | 2 | 2 suivis de 1 
 
 
 
AVIS DU BUREAU en date du 29 avril 2019 :  
Les membres du Bureau proposent de retenir la répartition de droit commun considérant que 
c’est celle qui se rapproche le plus de la répartition actuelle. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité  ; 
  
- Valide la recomposition de l’organe délibérant sur la base de la répartition du droit 

commun. 
- Autorise le Président à signer tous documents inhérents au présent dossier. 
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Dossier N°3 – Rapport de la Commission Enfance-Jeunesse sport  

du 6 mai 2019 
 

Rapporteur, Jean-Marc Poulain, Vice-président en charge de la commission Enfance-Jeunesse – sport 
de la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 
- Pascal Gangnat et Michel Foucher mettent une réserve sur le dossier du projet du terrain de football 

synthétique. 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide l’ensemble du rapport de la commission Enfance–Jeunesse sport comme présenté  

- Prend acte de l’avancée de la mise en œuvre des plannings des salles des sports pour 

2019-2020. 

- Valide la mise en place d’un comité de pilotage pour l’étude sur la mise en place d’un 

terrain de football synthétique avec les réserves mentionnées ci-dessus. 

- Valide la mise en place d’une fontaine à eau à la salle des sports située à Meslay du Maine.  

- Prend acte des différents points évoqués en questions diverses.  
 

APD Salle de sport à Bazougers : 
 Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
- Valide l’APD tel que présenté 

- Valide le plan de financement au stade APD et décide d’ajuster les crédits budgétaires 

comme proposés. 

- Valide le principe de l’acquisition de terrain auprès de la Commune de Bazougers et 

Délègue au Bureau la finalisation de cet achat. 

- Autorise le Président à déposer le permis de construire. 

- Autorise le Président à lancer la consultation des entreprises et à signer les marchés et  

les avenants nécessaires. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 
 

Réhabilitation de la salle intercommunale (ex salle de tennis) : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
- Prend acte de l’avancée des travaux de la salle intercommunale (ex salle de tennis).  

- Valide la réhabilitation du terrain de tennis extérieur comme proposé ; 

- Valide le plan de financement au stade d’avril 2019 et décide d’ajuster les crédits 

budgétaires. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 
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Dossier N°4 – Rapport de la Commission énergie et développement 

durable du 3 mai 2019 
 

Rapporteur, Jean-François Lassalle, Vice-président en charge de la commission énergie et 
développement durable de la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

- La question de la durée de vie des panneaux photovoltaïque et de leur recyclage est posée.  
Il est rappelé que Le recyclage des panneaux solaires photovoltaïques est prévu par la directive 
2002/96/CE relative aux déchets d’équipement électriques et électroniques. Si la grande majorité des 
installations de panneaux solaires est relativement récente, la filière du recyclage est déjà organisée. 
Les panneaux ont une durée de vie au-delà de 20 ans (avec un rendement plus faible au fil des années). 
 

- Le Président précise que ce dossier sera porté par la CCPMG à 100%. Il permet de contribuer 
à la production d’énergies renouvelables que la collectivité se doit de mettre en œuvre pour 
montrer l’exemple. Il rappelle que le territoire du sud Mayenne va signer un Contrat de Transition 
Ecologique avec l’Etat, la production d’ENR rentrant dans cette démarche de transition 
écologique.  

 
 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide le principe de mise en place de panneaux photovoltaïques sur la toiture de la salle 

des sports de Bazougers. 

- Valide la proposition d’installation d’un premier projet avec un potentiel économique de 

99.96KWc à plat. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer le marché de maitrise d’œuvre avec 

Mayenr et à lancer la consultation. 

- Valide le plan de financement proposé pour cette opération et décide d’inscrire l’ensemble 

des crédits budgétaires correspondant à cette première phase. 

- Approuve la création d’un budget annexe dédié en M4 « production électricité 

photovoltaïque » selon le plan comptable M4 et soumis au régime de la TVA. 

- Dit que ce service sera exploité en régie directe sans personnalité morale (régie 

autonome). 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000881986&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000881986&categorieLien=id
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Dossier N°5 – Rapport de la commission culture du 7 mai 2019 
 

Rapporteur, Jacques SABIN, Vice-président de la commission culture  de la Communauté de Communes 
du Pays de Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 

 

Dossier intervention danse en milieu scolaire : 
- Jacques Sabin informe les membres du conseil qu’une nouvelle demande émanant de l’école 

du Buret est arrivée. Il propose que le conseil communautaire valide une enveloppe de 2500€ à 

2700€ pour l’année 2019/2020.  

Il précise que pour la subvention à l’association Linière(s), l’attribution se fera à la vue des frais 
artistiques et de déplacements des artistes pour le spectacle Opéra de juillet 2019.   

 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide le désherbage et la vente de documents imprimés et sonores du Pays de Meslay-
Grez. 

- Fixe le tarif à 0.50€ l’unité. 
- Valide le projet de la programmation en cours d’élaboration de la saison culturelle 2019 -

2020. 

- Valide la politique tarifaire proposée et le plan de communication projeté. 

- Valide le projet Culturel de Territoire 2019-2024 

- Prend acte des demandes en cours concernant les interventions danse en milieu scolaire. 

- Valide le versement de 4000€ à l’association Linière(s) dans le cadre de l’organisation de 

l’opéra de plein air en juillet 2020. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 
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Dossier N°6 – Rapport de la commission affaires sociales  

du 9 mai 2019 
 

Rapporteur, Christian BOULAY, Vice-président en charge de la commission Affaires Sociales de la 
Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez.  
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 
Dossier Pole santé Villiers et Meslay  

- Jacques Sabin se dit un peu surpris de l’évolution du dossier de Villiers Charlemagne au regard 

de la baisse de l’enveloppe budgétaire, regrettant que les travaux envisagés se limitent à 

l’aménagement d’une partie seulement du RDC, et pense que l’aménagement de la totalité 

aurait pu être envisagé. Il s’interroge sur la volonté de la CCPMG de desservir une offre de 

santé sur tout le territoire en ayant toutefois conscience que la profession est sans doute difficile 

à maitriser. Il craint que si on conforte le pôle santé de Meslay du Maine, alors on va conforter 

l’arrivée de nouveaux professionnels sur ce site au détriment de celu i de Villiers Charlemagne 

ou d’autres demain. Il s’interroge sur la cohérence de l’action et réaffirme son incompréhension.  

- André Buchot confirme les propos en insistant sur le fait que si on diminue l’enveloppe de 

200 000€ du site de Villiers pour la mettre sur le projet de Meslay du Maine, alors on affaiblit 

l’attractivité de Villiers Charlemagne. Il demande au conseil de s’opposer au transfert de ces 

200 000€ et en appelle à la solidarité.  
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- Le Président précise que le projet de Villiers Charlemagne, tel qu’il est ajusté aujourd’hui, 

permet d’accueillir les professionnels de santé identifiés et possède un espace libre pour un 

futur professionnel. Il affirme qu’il a pris auprès du Maire de Villiers Charlemagne un 

engagement qui est de proposer des crédits supplémentaires pour des travaux complémentaires 

dès l’identification de nouveaux besoins. Il est plus facile d’adapter les futurs aménagements à 

la demande des professionnels que d’imaginer dés maintenant des cloisonnements qui ne 

correspondraient pas aux besoins réels futurs. Il ne s’agit pas de transfert de crédits mais des 

ajustements aux besoins réels aujourd’hui. Il rappelle que l’enveloppe initiale qui était fléchée 

sur le projet neuf initial de Villiers, était de 300 000€, et que celle ajustée aujourd’hui est de 

342 000€. Il termine en rappelant qu’il entend la sollicitation et l’inquiétude des Elus de Villiers 

Charlemagne et espère avoir répondu à ces inquiétudes au travers de ses engagements.  

 
Dossier MARPA 

 (Voir TVA travaux 10%) 
- Jacky Chauveau demande quel est le statut des agents de la MARPA. 

- Le Président répond que les agents qui travaillent à la Marpa sont des agents qui ont le statut 

territorial et qu’il y a actuellement, des agents en contrats pour remplacer les agents titulaires 

en arrêt maladie ou congé parental. 

- Jacques Sabin souhaiterait avoir connaissance du budget de l’établissement MARPA 

notamment pour appréhender les équilibres ? déficits ? 

- Le Président rappelle que l’établissement MARPA a été transféré à la CCPMG et sa gestion 

courante a été déléguée au CIAS. Le budget 2019, pour la période du 1er mai au 31 décembre 

2019, a été voté par le CIAS et s’engage à ce qu’il soit communiqué  aux conseillers 

communautaires lors du prochain conseil.  

 
 

 

Pôle santé à Villiers Charlemagne : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré et après avoir voté PAR : 

➢ 32 POUR 

➢  1 CONTRE 
 

- Valide le nouveau plan de financement et ajuste les crédits budgétaires.  

- Approuve l’Avant Projet du cabinet Sandrine Pouget pour un montant estimatif de travaux 

de 135 000€. 

- Autorise le Président à déposer le permis de construire. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à lancer la consultation et à solliciter les 

subventions afférentes au présent dossier (Etat, Région, Département …)  

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer les marchés, les avenant éventuels et 

tous documents inhérents au présent dossier. 

 
 
Pôle santé à Meslay du Maine : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré et après avoir voté PAR : 

➢ 29 POUR 

➢  2 CONTRE 

➢  2 ABSENTIONS 
 

- Valide le nouveau plan de financement et ajuste les crédits budgétaires.  

- Approuve l’Avant-Projet du cabinet Sandrine Pouget pour un montant estimatif de travaux 

de 713 000€. 

- Autorise le Président à déposer le permis de construire. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à lancer la consultation et à solliciter les 

subventions afférentes au présent dossier (Etat, Région, Département …) 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer les marchés, les avenant éventuels et 

tous documents inhérents au présent dossier. 
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Travaux MARPA Val du Maine : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré et après avoir voté PAR : 

➢ 30 POUR 

➢  2 CONTRE 

➢  1 ABSENTION 
 

- Valide le plan de financement. 

- Décide d’ouvrir l’opération budgétaire correspondante.  

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer le contrat de maîtrise d’œuvre avec A3 

Architecture. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer les marchés, les avenant éventuels et 

tous documents inhérents au présent dossier. 

 
Mise à disposition du personnel au CIAS : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide la mise à disposition du personnel de la MARPA à compter du 1er mai 2019. 
- Autorise le Président ou le vice-président à signer la convention de mise à disposition du 

personnel et tous documents inhérents au présent dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier N°7 – Rapport de la commission économique du 14 mai 2019 
 
 
 

Rapporteur, Jacky CHAUVEAU, Vice-président en charge de la commission économique de la 
Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez.  
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

 
LOCATION VILLAGE ARTISANS II – SAINT LOUP DU DORAT : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide la signature d’un bail commercial avec la SARL chez Alice représentée par Mr et 

Mme RACINE. 

- Fixe le montant du loyer mensuel HT payable d’avance au 1er de chaque mois avec une 

progression telle qu’indiquée ci-dessous, à savoir : 

-  

- Dit que le loyer sera indexé annuellement selon l’indice ILC (Indice des Loyers 

Commerciaux) en fonction du 3ème trimestre de l’année N-1 au 1er mai de chaque année. 

- Dit que la SARL chez Alice remboursera chaque année la Communauté de Communes du 

Pays de Meslay-Grez du montant de la taxe foncière. 

- Dit que la SARL chez Alice versera un dépôt de garantie de 425€ au to tal (correspondant 

à un mois de loyer) qui variera ensuite en fonction de l’augmentation des loyers.  

- Charge l’étude de Maître Guédon, notaire à Val du Maine de la rédaction de l’acte.  

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer le bail commercial et tous documents 

inhérents au présent dossier 
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BATIMENT DE VAL DU MAINE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
- Valide la signature d’un bail commercial avec Monsieur Cyrille MARTIN, son entreprise 

ou toute SCI venant s’y substituer.   

- Fixe le montant du loyer mensuel HT payable d’avance au 1er de chaque mois à hauteur 

de 850 € ht pendant trois ans puis 1 000€ ht à partir de la quatrième année. 

- Dit que le loyer sera indexé annuellement selon l’indice ILC (Indice des Loyers 

Commerciaux) en fonction du 3ème trimestre de l’année N-1 au 1er mai de chaque année. 

- Dit que la SARL chez Alice remboursera chaque année la Communauté de Communes du 

Pays de Meslay-Grez du montant de la taxe foncière. 

- Dit que Monsieur Cyrille MARTIN versera un dépôt de garantie de 850€ (correspondant à 

un mois de loyer), cette caution sera portée à 1000€ lorsque le loyer passera à 1000€  

- S’engage à vendre le dit bâtiment à hauteur de 230 000€ avec déduction des loyers qui 

auront été versés et ajout des frais financiers supportés par la Communauté de 

Communes du Pays de Meslay-Grez à la date d’acquisition. 

- Charge l’étude de Maître Guédon, notaire à Val du Maine de la rédaction de l’acte. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer un protocole d’accord sur ces bases, 

l’acte à intervenir et tous documents inhérents au présent dossier 

 
 
 

 

Dossier N°8– Approbation de la modification n° 3 du PLU de Bouère 
 
 

Rapporteur, Jacky Chauveau, Vice-président.  
 

Contexte 
La Communauté de communes du Pays de Meslay-Grez a été saisie par courrier du 3 mai 2018 par la 
Commune de Bouère en vue d’une modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune. 
La Commune de Bouère a acheté des terrains situés Rue des Sencies. 

 
Ces terrains, d’une surface d’environ 5 700 m², sont classés en zone Ul destinée aux activités sportives, 
de loisirs et de tourisme, et en zone Ua. N’ayant plus de terrains constructibles, la commune de Bouère 
souhaite que ces terrains puissent recevoir des habitations (zone Ub). 
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Procédure 
Par délibération du 17 juillet 2018, le conseil communautaire a décidé de prescrire la modification n° 3 du 
PLU de Bouère. L’élaboration de ce dossier a été confiée au bureau d’études CITADIA, en charge du PLUi, 
et comprenait : 

- L’élaboration du dossier de modification du PLU  

- L’établissement du dossier « cas par cas » selon les directives de l’autorité 
environnementale 

- L’accompagnement nécessaire au suivi de la procédure de modification et notamment lors 
de l’enquête publique 

Suite à la consultation des Personnes Publiques Associées et de l’Autorité Environnementale, le tribunal 
administratif a nommé M. ROUEIL, commissaire enquêteur. L’enquête publique s’est tenue du 26 mars au 
12 avril 2019. 
A l’expiration de l’enquête, le commissaire enquêteur a communiqué dans un premier temps les 
observations écrites et orales de l’enquête dans un procès-verbal de synthèse puis son rapport et 
conclusions motivées. 
 

Conclusions 
Tout d’abord, le commissaire enquêteur considère que l’ensemble des prescriptions réglementaires a été 
respecté. De plus, il considère également que la publicité faite à cette enquête a permis au public d’être 
correctement informé des tenants et aboutissants du projet. 
Puis, dans le cadre de son analyse, il : 

- Encourage au maintien de la haie existante en périphérie nord des terrains inclus dans le 
projet 

- Souligne la nécessaire vigilance dans le projet final d’aménagement d’une densité de 
constructions adaptée 

- Note le maintien en zone Ua de la majeure partie de la parcelle cadastrée 314 afin 
d’assurer une continuité des façades en alignement  

 
Ainsi, vu la situation de ces terrains déjà largement insérés dans le tissu urbain existant, le respect des 
dispositions du PADD du PLUi, la préservation d’un développement équilibré du territoire, le commissaire 
enquêteur émet un avis favorable au projet de modification n° 3 du PLU de la Commune de Bouère 
Cette modification sera soumise à l’approbation du conseil municipal de Bouère le 20 mai 2019. 
 

- Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants, 
- Vu la délibération du conseil municipal de Bouère du 23/09/2004 approuvant le plan local d'urbanisme 
- Vu l’arrêté préfectoral du 21/12/2015 portant modification des statuts de la Communauté de Communes 

du Pays de Meslay Grez afin de lui octroyer la compétence en matière de plan local d’urbanisme, de 
document d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale, 

- Vu la délibération du conseil communautaire du 17 juillet 2018 prescrivant la modification n°3 du PLU de 
Bouère 

- Vu l'arrêté du Conseil Communautaire du Pays de Meslay Grez en date du 08/03/2019 soumettant le 
projet de PLU à enquête publique, 

- Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur, 
Considérant l’avis favorable  du conseil municipal de Bouère en date du 20/05/2019, 

 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Approuve la modification n° 3 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Bouère.  

- Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage à la Communauté de Communes 

du Pays de Meslay-Grez et en Mairie de Bouère durant un mois. Mention de cet affichage 

sera inséré en annonce légale dans le journal Ouest France et les Nouvelles de Sablé.  

- Dit que la délibération accompagnée du dossier de modification du PLU sera transmise à 

monsieur le Préfet de la Mayenne. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier 
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Dossier N°9– GEMAPI : Bassin versant Mayenne Aval, projet de 

convention avec la CC de Château-Gontier 
 
 

Rapporteur, Bernard Boizard, Président.  
 
Contexte 
Dans la cadre de la nouvelle compétence de « Gestion des Milieux Aquatiques et Protection contre les 
Inondations » attribuée aux EPCI à fiscalité propre au 1er janvier 2018, la Communauté de Communes du 
Pays de Château-Gontier pilote le bassin versant de la Mayenne Aval sur le territoire illustré ci-dessous. 

 

La Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez est concernée sur une partie des territoires des 
communes de Villiers Charlemagne, Ruillé Froid Fonds et Grez en Bouère. 

Opération 
La Communauté de Communes du Pays de Château Gontier a confié au bureau d’études Hydro Concept 
(85) une étude du bassin versant de la Mayenne aval afin notamment d’établir un état des lieux des cours 
d’eau et de proposer des actions pour les restaurer dans le but d’atteindre le bon état écologique. 
Sur notre territoire, les prospections concerneraient : 

- Le Pont Monceau sur la commune de Ruillé Froid Fonds soit 5,121 km 

- Le Pont Perdreau sur la commune de Ruillé Froid Fonds soit 1,101 km 

- Trois affluents directs de la Mayenne sur la commune de Villiers Charlemagne soit 6,700 km 
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Selon le tarif du marché fixé à 200 € HT/km, le montant total des inventaires sur le territoire du Pays de 
Meslay Grez serait d’environ 12.9 km x 200 € HT = 2 580 € HT. 
Or, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne finance cette opération à hauteur de 80 % ; le reste à charge de la 
collectivité serait approximativement de 516 € HT. 

Il est proposé de signer une convention avec la CC de Château Gontier pour cette partie Etude ce qui nous 
permettra d’avoir un diagnostic sur l’ensemble des cours d’eau du territoire du Pays de Meslay Grez. 

 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide le principe de signer une convention avec la Communauté de Communes de 

Château-Gontier pour la partie étude proposée sur les Communes de Ruillé Froid Fonds 

et Villiers Charlemagne. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier 

 
 
 

Dossier N°10– Subventions évènements exceptionnels 2019 : 

proposition d’attribution 
 
 
 

Rapporteur, Bernard Boizard, Président.  
 
Dans le cadre de la procédure budgétaire de la commission communication, un certain nombre de 
structures en appellent à la Communauté de communes afin que celle-ci les accompagne dans la création 
d'évènements à dimension départementale, régionale ou nationale. 
Rappel : budget "Évènements exceptionnels" voté : 5 000 € 
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- Société des courses de Meslay du Maine  
o Grand national du trot                 subvention attribuée : 1 500 € 

- Association Triathlon La Chesnaie 
o Triathlon La Chesnaie (2ème édition) subvention attribuée :    300 € 

 
Enveloppe disponible : 3 200 € 
 
Demande reçue depuis le vote du budget : Commune de La Bazouges de Chémeré 

o Planète en fête   Aide demandée  :            2 500 €  
Aide proposée par le bureau : 1 500 € 

 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Décide de verser la somme de 1 500 € à la Commune de la Bazouge de Chémeré pour la 
manifestation « Planète en fête » qui se déroulera les 6 et 7 juillet 2019. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 
dossier. 

-   

 

Dossier N°11– Affaires Financières 
 

Rapporteur Bernard Boizard, Président ; 
 

I – Vote du Compte administratif 2018 et du compte de gestion 2018 - Régie Eau  

 
➢ Compte de gestion eau régie 2018 

 
 

➢ Compte administratif eau régie 2018 
Etabli au 31/12/2018 

 
Le compte de gestion et le compte administratif 2018 sont discordants, on constate un écart de -393.26€, il est 
lié au solde d’exécution de la section d’investissement. 
Solde d’exécution de la section d’investissement du Compte de gestion : 768 798.86€ 
Solde d’exécution de la section d’investissement du Compte administratif : 769 192.22€ 
Cet écart se décompose comme suit : 
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Cette discordance sera corrigée par la décision modificative N°1 du budget annexe eau régie, 
car il n’est pas possible de le modifier a posteriori sur le compte administratif une fois l’exercice clôturé. 
 
 

 
 

Affectation du résultat 2018 BUDGET EAU REGIE  

 

 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

➢ COMPTE ADMINISTRATIF EAU REGIE 2018 

Le Conseil de Communauté, réuni sous la Présidence de Monsieur Poulain Jean-Marc premier vice-
président, délibérant sur les comptes administratifs 2018 Régie Eau du Pays Meslay-Grez. 
  
Après en avoir délibéré à l’unanimité ; 

- Approuve le Compte Administratif 2018 tel que présenté ci-dessus,  
- Valide la régularisation de la discordance sur le budget eau régie 2019 
- Valide les affectations de résultats proposées ci-dessus. 
- Autorise le Président à signer tous document inhérent au présent dossier. 

 
➢ COMPTE DE GESTION REGIE EAU 2018 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
- Décide d’approuver à l’unanimité le dit compte de gestion 2018 pour le budget Eau régie. 
- Autorise le Président à signer tous documents inhérents au présent dossier.  
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II - BUDGET EAU REGIE – DM N°1 

Vu le vote du BP 2019 en date du 26/03/2019, il convient de prévoir la reprise des résultats telle présentée ci-
dessous :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

‘002 Résultat de fonctionnement 1 054 643,24 €  

6061 Fournitures  31 413,20 € 

61523 Entretien réseau  200 000,00 € 

‘022 Dépenses imprévues de fonctionnement  92 610,00 € 

‘023 Virement à la section d’investissement  491 338,65 € 

70111 Ventes d’eau aux abonnés -239 281.39 €  

Total de la décision modificative n° 1/19 815 361,85 € 815 361,85 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 1 878 256,99 € 1 878 256,99 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 693 618,84 € 2 693 618,84 € 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

‘001 Résultat d’investissement 294 966.22 €  

‘020 Dépenses imprévues d’investissement  110 650,00 € 

2315-119 Travaux réhabilitation réseaux 2019 à 2022  400 000,00 € 

1641 Emprunt -275 654.87 €  

‘021 Virement de la section de fonctionnement 491 338,65 €  

Total de la décision modificative n°1/19 510 650,00 € 510 650,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 1 602 806.63 € 1 602 806.63 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 2 113 456,63 € 2 113 456,63 € 

 

III- BUDGET ECONOMIE– DM N°1 

La dépense de subvention SCI ALLIANCE CM BAZOUGERS était prévue originellement au compte de 
fonctionnement N°65733. L’imputation exacte aurait dû être prise en compte sur le compte d’investissement 
n°20413 . 
L’opération N°38 Espace Co-Working La Bazouge est alimentée à la hauteur de 2 500 euros, cependant il 
manque 86€ pour finaliser l’opération. A ce titre il convient de prévoir les crédits manquants :  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

‘023 Virement à la section d’investissement  12 929,00 € 

65733 
Subventions de fonctionnement aux organismes publics 
départements  -12 929,00€ 

Total de la décision modificative n° 1/19 0 € 0 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 497 629,21 € 497 629,21 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 497 629,21 € 497 629,21 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

2188-38 
Autres immobilisations corporelles  
Espace Co-Working La Bazouge  86.00€ 

020 Dépenses imprévues (investissement)  -86.00€ 

204131 
Subventions d’équipement versées départements biens mobiliers, 
matériel, études  12 929,00€ 

‘021 Virement de la section de fonctionnement 12 929,00€  

Total de la décision modificative n°1/19 12 929,00 € 12 929,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 881 220,21 € 881 220,21 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 894 149,21 € 894 149,21 € 
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IV - BUDGET PRINCIPAL– DM N°1 

 
L’article N°673 ne comporte pas de crédits suffisants pour annuler un titre émis en doublon en 2018. 
 Les enveloppes budgétaires des opérations centre administratif, Pôle santé de Villiers, Pôle santé de Meslay et 
de la salle de tennis ont été modifiées : 

➢ Centre administratif : Ajout de placards fermés, un devis complémentaire a été demandé à 
l’entreprise MEIGNAN de 8 500€, financement par les dépenses imprévues.  

➢ Salle de Tennis : Modification du plan de financement, ce dernier figurant sur le rapport 
budgétaire 2019 du service Enfance Jeunesse Sport était erroné.  
Enveloppe modifiée : 
Dépenses : travaux à la hausse : +66 000.00€  
Recettes : CD aides équipements sportifs + 107 649.00 € et FCTVA + 10 826.64€ 
Excédent CCPMG affecté aux dépenses imprévues 52 475.64€ 

➢ Pôle santé de Grez en Bouère :  
Enveloppe initiale : 18 100€ (BP 2019) +RAR 4203.00€ soit une enveloppe totale de 22  303.00€ 
Besoin de 6 000.00€ TTC pour travaux 
Enveloppe modifiée : 
Dépenses travaux à la hausse : 6 000.00€ 
Financement par les dépenses imprévues : -6 000.00€ 

➢ Pôle santé de Villiers :  
Enveloppe modifiée : 
Dépenses travaux à la baisse : - 204 538.00€, 
Recettes DETR et DSIL -53 567.90 € et FCTVA – 33 457.62€ 
Excédent CCPMG déduit de l’emprunt prévu :-117 512.48€ 

➢ Pôle santé de Meslay du Maine :  
Enveloppe modifiée : 
Dépenses travaux à la hausse : + 208 872.00€,  
Recettes DETR et DSIL+103 317.90€, FCTVA + 34 713.01€ 
Financement CCPMG compensation emprunt : +70 841.09€ 

➢ Création du budget annexe panneaux photovoltaïques :  
➢ Avance BA panneaux photovoltaïques : 10 000€ 
➢ Financement par les dépenses imprévues : - 10 000€ 

A ce titre il convient de prévoir les crédits manquants :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

‘022 Dépenses imprévues de fonctionnement  -859.00€ 

673 Titres annulés sur exercices antérieurs  859.00€ 

Total de la décision modificative n° 1/19 0 € 0 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 7 544 683.91€ 7 544 683.91€ 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 7 544 683.91€ 7 544 683.91€ 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

2313-266 Construction centre administratif  8 500.00€ 

2313-237 Réhabilitation de la salle de Tennis  66 000.00€ 

1323-237 
Subvention d’investissement départements salle de 
Tennis 107 649.00€  

10222 FCTVA salle de Tennis 10 826.64€  

2313-270 Agrandissement pôle santé Meslay du Maine  208 872.00€ 

1321-270 
Subvention d’investissement Etat et établissements 
nationaux Pôle santé Meslay du Maine 103 317.90€  

10222 FCTVA Pôle santé Meslay du Maine 34 713.01€  

2313-265 Construction pôle santé Villiers  -204 538.00€ 

1321-265 
Subvention d’investissement Etat et établissements 
nationaux Pôle santé Villiers -53 567.90€  

10222 FCTVA Pôle santé Villiers -33 457.62€  

21318-222 Aménagement pôle santé Grez en Bouère  6 000.00€ 

2313-268 Construction salle de sport Bazougers  120 000.00€ 

10222 FCTVA salle de sport Bazougers 19 513.00€  
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13141-268 Participation Bazougers 284.55€  

1321-268 
Subvention d’investissement Etat et établissements 
nationaux Salle de sport Bazougers 200 000.00€  

1641 Emprunt en euros -146 468.94€  

276358 Avance BA panneaux photovoltaïques  10 000.00€ 

020 Dépenses imprévues (investissement)  27 975.64€ 

Total de la décision modificative n°1/19 242 809.64 € 242 809.64 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 6 001 130.87 € 6 001 130.87 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 6 243 940.51€ 6 243 940.51€ 

 

V  - BUDGET ASSAINISSEMENT REGIE– DM N°1 

Vu la facture AGENCE DE L’EAU d’un montant TTC de 67 323€ et la prévision budgétaire 2019 du chapitre 014 
de 63.740€ A ce titre il convient de prévoir les crédits manquants :  

SECTION D’EXPLOITATION 

Article Libellé Recettes Dépenses 

‘022 Dépenses imprévues d’exploitation  -3 583.00€ 

706129 Redevance pour modernisation des réseaux de collecte  3.583.00€ 

Total de la décision modificative n° 1/19 0 € 0 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2019 1 237 532.88 € 1 237 532.88 € 

Pour mémoire décision modificative n°1 0 € 0 € 

TOTAL SECTION D’EXPLOITATION 1 237 532.88 €€ 1 237 532.88 € 

 

VI – CRÉATION BUDGET ANNEXE PRODUCTION ELECTRICITE PHOTOVOLTAIQUE 

 
Dans le cadre de la construction de la salle de sport de Bazougers, la CCPMG a pour projet de l’installation de 
panneaux photovoltaïques sur la toiture de la salle de sport. 
La production d’électricité provenant de ces panneaux sera intégralement revendue. 
L’activité de production d’électricité par les panneaux photovoltaïques intégrés ainsi que la vente de l’énergie 
produite constitue un service public industriel et commercial (SPIC), soit une activité à suivre au sein d’un budget 
dédié. 
L’article L.1412-1 du CGCT fait obligation pour les collectivités territoriales, d’avoir recours exclusivement à la 
forme de la régie dotée a minima de l’autonomie financière relevant des articles L.2221-4 et suivants du CGCT.  
S’agissant d’un SPIC, l’ensemble de l’activité est soumis de plein droit à la TVA. Néanmoins, le chiffre d’affaire 
prévisionnel généré par la vente d’électricité n’excédant pas 81.500 €, le service devrait bénéficier de la franchise 
de base de TVA, conformément aux dispositions de l’article 293 B du CGI. Cependant, afin de récupérer la TVA 
sur les dépenses réalisées tant en investissement qu’en fonctionnement, il convient de renoncer à la franchise et 
opter pour le régime réel simplifié. 
C’est pourquoi, la CCPMG doit créer un budget annexe M4 assujetti à la TVA. 
 

VII – VOTE DU BUDGET ANNEXE PRODUCTION ELECTRICITE PHOTOVOLTAIQUE 

Le projet d’installation des panneaux photovoltaïques s’élève à 130 000.00€ HT. 
Le financement du projet se fait, dans un premier temps, par une avance du budget principal de 10 000.00€ 
remboursable dès que possible ainsi que d’un emprunt. 
Le budget annexe production électricité photovoltaïque ne comportera pour cette année qu’une section 
Investissement où figure l’opération numéro 401 « Panneaux photovoltaïques salle de Sport Bazougers »  
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

2315-401 Installation de panneaux photovoltaïques   130 000.00€ 

1687 Avance remboursable 10 000.00€  

1641 Emprunts en euros 120 000,00€  

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 130 000,00 € 130 000.00 € 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

- Valide l’ensemble des décisions modificatives comme présentées. 

- Décide de créer le budget annexe « production électricité photovoltaïque ». 

- Demande son assujettissement à la TVA  

- Valide l’inscription budgétaire proposée pour l’ouverture de ce budget 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier. 

 
 

 DIVERS 
 
- Nathalie Lair pose la question de la prise en charge financière des couts d’enlèvement et de 

traitement des pneus qui ont été déposés devant la propriété de Mr Godefroy.  

 

- Le Président rappelle que l’enlèvement et le transport des pneus ont été réalisés par les services 

techniques de la communauté de communes. Le transport vers le centre de traitement et le 

traitement lui-même sont gérés par le Conseil Départemental et il invite madame Lair à poser 

directement la question au conseil départemental pour savoir comment a été géré la prise en 

charge des coûts induits.  

 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de la séance à  23 h 25 
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Procès-Verbal du  conseil communautaire du 21 mai  2019  

Signature par voie délibérative 

 

Communes Nom Prénom Emargement 

ARQUENAY Langlois Gustave  

BANNES Lavoué  Christian  

BAZOUGERS Rapin Yveline  

BAZOUGERS Ferran  David  

BAZOUGERS Landelle Jérome   

BEAUMONT PIED DE BŒUF Gangnat Pascal   

BOUERE Chauveau Jacky   

BOUERE Avallart Pierre  

CHEMERE LE ROI Landelle Jean-Luc   

GREZ EN BOUERE Lassalle Jean-François  

GREZ EN BOUERE Foucher  Michel  

LA BAZOUGE DE CHEMERE Legeay Franck  

LE BIGNON DU MAINE Bellay Jean-Louis   

LE BURET Catillon Didier  

MESLAY DU MAINE Poulain Jean-Marc   

MESLAY DU MAINE Bordier Pierre   

MESLAY DU MAINE Taunais Maryse  

MESLAY DU MAINE Boulay Christian   

MESLAY DU MAINE Bruneau Sylvie  

MESLAY DU MAINE Brault Jacques  

MESLAY DU MAINE Jardin  Elisabeth  

PREAUX Ragaine Roland  

RUILLE FROID FONDS Helbert Marie-Claude  

SAINT BRICE Boisseau André  

SAINT CHARLES LA FORET Abafour Michel  

ST DENIS DU MAINE Boizard Bernard  

VAL DU MAINE Cottereau Michel   

VAL DU MAINE Ricordeau-Maillet Martine  

VAL DU MAINE Lefloch Michel  

VILLIERS CHARLEMAGNE Sabin Jacques  

VILLIERS CHARLEMAGNE Buchot André  


